
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Arrêté du 7 décembre 2020 prorogeant la durée des baux de pêche  
dans les eaux mentionnées à l’article L. 435-1 du code de l’environnement 

NOR : TREL2026431A 

La ministre de la transition écologique et le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Vu le code de l’environnement et notamment ses articles R. 435-8 et R. 435-9 ; 
Vu l’arrêté du 11 décembre 2015 portant approbation du modèle de cahier des charges fixant les clauses et 

conditions générales pour l’exploitation du droit de pêche de l’Etat dans les eaux mentionnées à l’article L. 435-1 
du code de l’environnement pour la période du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2021 ; 

Vu l’avis de la Fédération nationale de la pêche et de la protection du milieu aquatique du 26 novembre 2020 ; 
Vu l’avis du Comité national de la pêche professionnelle en eau douce du 20 novembre 2020, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – La durée des contrats de location mentionnés à l’article R. 435-3 et au premier alinéa de 

l’article R. 435-4 du code de l’environnement et la date d’expiration des licences délivrées aux pêcheurs 
professionnels en application de l’article R. 435-5 du même code, pour la période du 1er janvier 2017 au 
31 décembre 2021, sont prorogées jusqu’au 31 décembre 2022 aux conditions du cahier des charges susvisé. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 7 décembre 2020. 

La ministre de la transition écologique, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur de l’eau  
et de la biodiversité, 

O. THIBAULT 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de l’immobilier de l’Etat, 

A. RESPLANDY-BERNARD  
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